
Emplacements	des	bureaux	de	vote	pour	les
élections	législatives
Le	premier	tour	des	élections	législatives	aura	lieu	ce	dimanche	30	juin.	Le	second	tour	se	tiendra	le	dimanche	7
juillet.

Pour	les	deux	tours	de	ces	élections,	le	bureau	de	vote	n°1	(habituellement	situé	à	l’école	du	parc)	est	déplacé	à
titre	exceptionnel	à	l’école	maternelle	Victor-Hugo	–	23	route	de	Chatou.	

Bureau	de	vote	n°1

Une	signalétique	est	déjà	mise	en	place	pour	vous	indiquer	ce	changement.	

Pour	rappel,	les	bureaux	de	vote	n°2,	n°3,	n°4	et	n°8	ont	changé	d’emplacement	depuis	2022	

Le	bureau	de	vote	n°2	se	situe	au	centre	de	loisirs	Les	Pierrots	:

Bureau	de	vote	n°2

Les	bureaux	de	vote	n°3	et	n°4	se	situent	à	l'ancienne	école	des	Alouettes	:

Bureaux	de	vote	n°	3	et	4

Le	bureau	de	vote	n°8	se	situe	à	la	Maison	des	sportifs	:

Bureau	de	vote	n°8



Si	vous	avez	un	empêchement,	pensez	à	faire	une	procuration	de	vote	:	https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/F1604

Merci	aux	agents,	élus	et	bénévoles	qui	se	mobilisent	pour	tenir	les	9	bureaux	de	vote	de	notre	Ville.

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1604

